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Une démarche  réaliste 
Un chemin existe à l’emplacement projeté de la 
piste cyclable et il permettait par le passé 
d’accéder au village par le bord de mer. Une 
servitude pour le passage des eaux usées du creux 
vers Sicié existe depuis 1996. La piste cyclable 
peut emprunter cette emprise. 

Les deux tiers du trajet proposé, déjà couverts par 
une voie de circulation interne à la Marine, ne 
devraient pas poser de problème de réalisation. 

Par contre le secteur des appontements est 
sensible. Il pourrait être traité comme l’est 
aujourd’hui le passage du CD18 au cœur des  
réservoirs.  

La Marine pourrait mettre à profit cette ouverture 
pour renforcer la clôture de ses installations sur 
tout son coté mer comme elle l’a fait sur le 
parcours du CD 18. 

La réalisation de cette piste cyclable qui est prévue 
au PDU, serait un nouvel atout touristique pour le 
village. Elle rejoindrait la  piste cyclable 
contournant la baie du Lazaret jusqu’à la Seyne.  

Elle ouvrirait aux touristes respectueux de 
l’environnement l’accès à Saint Mandrier. 

Une baisse du trafic routier ? 

Les allers et retours entre les deux 
quartiers du village sont actuellement très 
nombreux. 

Installations sportives, culturelles et  
scolaires sont implantées de part et d’autre 
de la colline. 

A plusieurs reprises au cours d’une 
même journée, les mandréens jeunes et 
moins jeunes, doivent rejoindre les 
installations ou les activités situées de 
l’autre coté de la colline, collège, 
judo/aïkido, danse, tennis foot, rugby, 
basquet,  école de musique, bibliothèque… 

Pouvoir le faire à bicyclette, c’est 
autant de circulation automobile en moins. 

La sortie des établissements 
militaires donne lieu à un afflux de trafic 
impressionnant et de nombreux militaires 
cyclistes se faufilent non sans risques entre 
les véhicules.  

Nul doute qu’ils seraient encore 
plus nombreux à ne plus utiliser leur 
voiture s’il existait une piste cyclable en 
bord de mer. 
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Plus de sécurité pour tous 

MERCI  
de ne pas jeter cet imprimé sur la voie publique 

et, si vous partagez notre projet, de le faire circuler. 
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Il y a quelques années, l’Association pour 
la Protection de l’Environnement  de la presqu’île 
de Saint Mandrier (APE) avait proposé  la création 
d’une piste cyclable allant par le bord de mer, de la 
plage de la Vieille à port Pin Rolland.  

Ce projet avait reçu le soutien de la 
municipalité et avait été inscrit au Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) 

Depuis maintenant  5 ans, cette réalisation 
n’est pratiquement plus à l’ordre du jour. 

Or, aux arguments déjà invoqués par le passé,  
s’ajoutent de nouvelles raisons de demander la 
réalisation de cette voie de circulation : 

• La création d’un gymnase près du collège 
et dont devraient pouvoir  facilement 
bénéficier les sportifs du Pin Rolland 

• Le transfert des tennis de la Coudoulière 
vers le Pin Rolland 

• Les constatations faites par les cyclistes 
que la « voie » du futur CD 18  (une 
simple signalisation au sol) ne présente 
aucune des garanties de sécurité que l’on 
est en droit d’attendre pour des cyclistes , à 
plus forte raison pour des pratiquants 
jeunes et… moins jeunes. 

 

Quel projet ?  Pourquoi une piste cyclable? 
 Les deux côtés du village de Saint Mandrier 

sont séparés par une colline  où le CD 18 est la seule 
voie réelle de communication entre les deux quartiers 
(si l’on excepte l’avenue du général Koenig souvent 
fermée pour risque d’incendie et passant par le point 
culminant de la presqu’île). 

 PLUS DE SECURITE POUR LES CYCLISTES 

Le CD 18 est et restera, même après les travaux 
envisagés, très dangereux pour les cyclistes : 

• Il est enserré sur une grande partie de son 
parcours entre les murs de protection des parcs 
à pétrole de la Marine. 

• Il a une très forte déclivité 

• Il est sinueux et très fréquenté. 

PLUS DE SECURITE POUR LES 
INSTALLATIONS MILITAIRES 

• Le parc du Lazaret est aujourd’hui mal protégé  
d’un accès par la mer 

• La zone est pourtant fréquentée par les 
nombreux navires se rendant à Port Pin 
Rolland (ils passent  à proximité immédiate 
des installations). 

• L’implantation d’une piste cyclable en bord de 
mer pourrait être l’occasion de mettre une 
protection entre la piste et les installations à 
terre semblable à celle existant tout au long du 
CD 18. 

PLUS DE SECURITE POUR TOUS  

• La diminution importante du trafic sur le CD 
18 résultant de cette nouvelle voie réservée aux 
cyclistes et aux piétons sera un facteur de 
sécurité supplémentaire pour tous 
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Je soutiens le collectif 
Nom 
 
 
Adresse 
 
 
Téléphone 
Je souhaite être informé par mail des démarches 
entreprises et de l’avancement de ce dossier  
mail : 
 
signature 
Formulaire à  adresser au : 
 collectif associatif pour la piste cyclable  
 N°2 les bastides du clos Saint Elme 83430 
 

Ou adresser un courriel à l’adresse suivante : 
 Adresse électronique :  

Pistecyclable83430@free.fr 
 
 

 
 
 

Plus de sécurité pour les installations 
de la défense nationale 

 LISTE DES ASSOCIATIONS APPUYANT CE 
PROJET DE PISTE: 

 
 USSM RUGBY, USSM FOOT,  USSM BASKET, TENNIS 
CLUB,   JUDO/AIKIDO CLUB,   LE VELO CLUB DE ST 
MANDRIER,   ECOLE DE DANSE,   LE RESPELIDO,   
TIR CLUB,   CENTRE DE PLONGEE DE SAINT 
MANDRIER,   CERCLE NAUTIQUE,  CHORALE 
ALLELUIA,  ORDRE NATIONAL DU MERITE,   DI A 
CORSICA,  ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT,   LES AMIS DE LA NATURE, 
ASSOCIATION DES BRUISSEMENTS DU VILLAGE DE 
CAP SOLEIL,  ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
DE SAINT MANDRIER,  ASSOCIATION DES USAGERS 
DE PORT PIN ROLLAND,  GEM PIN ROLLAND 
(Commerçants du Pin Rolland),  ASSOCIATION DES 
COMMERCANTS DE LA PRESQU’ILE, COMITE DE 
SURVIE DE LA BAIE DU LAZARET,.. 

Plus de sécurité pour nos enfants 


